
Equipe A Equipe B

Capitaine Equipe A / N° licence Capitaine Equipe B / N° Licence

Nom-Prénom Nom-Prénom

Nom / Prénom Nom / Prénom

1 1

2 2

3 3

4 4

5 5

6 6

7 7

8 8

Club de: Club de: 

N° Licence

CLUB A :  CLUB B: 

N° Licence

COMITE REGIONAL DU GRAND EST DE PETANQUE

COMPOSITION DES EQUIPES

Fédération Française de Pétanque et de Jeu Provençal

FEUILLE DE MATCH

Valeur des parties: Tête à Tête = 2 points   -  Doublette = 4 points  -  Triplette = 6 points

  HEURE:

DATE: 

CHAMPIONNAT REGIONAL PAR CLUBS FEMININ

  LIEU: 

En cas de réclamation, le Délégué Officiel transmet un rapport détaillée

dans les 48 heures au Comité de Pilotage pour qu'elle soit traitée.



A B

SCORE PTS TETE A TETE SCORE PTS

1

2

3

4

5

6

SCORE PTS DOUBLETTE SCORE PTS

1

2

3

SCORE PTS TRIPLETTE SCORE PTS

1

2

Gagnante Equipe: A ou B

Perdante Equipe: A ou B

Signature Capitaine Equipe A

Total Général Equipe A                                        PTS Total Général Equipe B                                            PTS

S/TOTAL PTS S/TOTAL PTS

2

Du club de:

Du club de:

Joueur Remplacé 1 Joueur Remplacé 1

Joueur Remplaçant 1 Joueur Remplaçant 1

Joueur Remplacé 2 Joueur Remplacé 2

Joueur Remplaçant 2 Joueur Remplaçant 2

VALEUR D'UNE TRIPLETTE = 6 Points

TRIPLETTE

S/TOTAL PTS S/TOTAL PTS

1

Joueur Remplaçant 1

Joueur Remplacé 2

Joueur Remplaçant 2

joueur Remplaçant 1

Joueur Remplacé 2

Joueur Remplaçant 2

3

Joueur Remplacé 1 Joueur Remplacé 1

2

DOUBLETTE

1

VALEUR D'UNE DOUBLETTE = 4 Points

5

6

3

ORDRE DES RENCONTRES / RESULTATS
VALEUR D'UN TETE A TETE = 2 Points

4

1

2

TETE A TETE

Match Nul entre A et B

Signature Capitaine Equipe B                           Nom-Prénom et signature Arbitre

S/TOTAL PTS S/TOTAL PTS

CLUB de: CLUB de: 


